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Vive la C.F.T.C.
; La magnifique victoire de la C.F.T.C. aux élections 
!; du 24 avril aura un grand retentissement dans le pays. 
! Nous sommes, il est vrai, minoritaires, mais le rapport

I1 des forces de la C.G.T. et de la C.F.T.C?, sont de 4 à 2 
environ et non pas de 7 à 1 comme le prétendaient nos 
concurrents. Notre conception de la Sécurité Sociale, notre 
volonté de progrès social dans la liberté, sont celles d’un 
grand nombre d’ouvriers, d’employés, de fonctionnaires, 
d’ingénieurs. C’est là une indiscutable et réconfortante 

]! vérité dont il faudra tenir compte.
Je pense qu’il est utile que nous, ingénieurs et cadres, 

E tirions de ce scrutin un enseignement. Je n’hésite pas à 
dire qu’il est une éclatante justification de notre formule 

!; syndicale.
Certes, la Fédération française des syndicats d’ingé- 

nieurs et Cadres C.F.T.C. jouit, comme toutes les Fédéra- 
! tiens confédérées, d’une grande indépendance au sein de 

! de notre grande centrale. A la C.F.T.C., l’organisme con­
fédéral n’est pas un comité directeur omnipotent. Nous 

!; avons, en toute indépendance, mené la bagarre de la 
! Sécurité Sociale. Hier encore, nous avons participé, indé- 
|| pendamment de toute consigne confédérale, et de notre 
!; propre initiative, à la création de ce « comité de liaison 

et d’action » des classes moyennes, qui conjuguera, pour le 
plus grand bien des intéressés, les activités revendicatri­
ces et consiructives d’hommes apparentés par de naturelles 
affinités : ingénieurs, médecins, architectes, intellec-

Mais l’essentiel de notre puissance tient à ce que notre 
Fédération est partie constructive d’une centrale ouvrière 
homogène, par les tendances spirituelles de ses adhérents, 
et qui, d’ailleurs, groupe les professionnels de toutes caté­
gories, animés d’un même esprit et exempts de tout alliage 
impur.

La Confédération Générale des Cadres, quelque soit 
l’avenir qui lui est réservé, ne pourra jamais prétendre 
jouer dans notre pays le grand rôle qui nous est réservé 
parce que, systématiquement cantonnée dans un domaine 
étroit par sa constitution même, elle est incapable, par 
nature, de figurer dans les compétitions démocratiques où 
la loi du nombre est prépondérante.

Ainsi la C.G.C. s’est abstenue de présenter des listes 
homogènes, patronnées par elle, aux élections. Elle a cru 
bon de recommander les listes familiales ou mutualistes. 
L’échec de ces listes, dont certaines bénéficiaient de la 
réclame du journal L'Epoque, est hautement démonstratif. 
Lorsqu’un problème social très général se pose, à la réso­
lution duquel sont conviées les organisations ouvrières, la 
voix de ceux qui ne se recommandent pas de ces organisa­
tions demeure pratiquement sans écho. En ces temps his­
toriques où se forge une société nouvelle, où l’alternative 
qui nous est offerte se résume en deux mots : socialisme 
totalitaire ou socialisme humaniste, les voix se comptent 
à l’appel de ceux qui se réclament de l’une ou l’autre 
thèse et justifient leur déclaration par une étiquette syndi­
cale consacrée par l’ancienneté.

Est-ce à dire qu’ainsi posé, le dilemme se résolve en 
une simple opposition C.G.T.-C.F.T.C. ? Certes non. Nous 
n’ignorons pas, qu’aussi bien à la Confédération Générale 
des Cadres, qu’à la C.G.T., nombreux sont ceux qui ont 
pensé le syndicalisme et qui, par leur tendance sont tout 
proches de nous. Nous n’ignorons pas, en particulier, qu’un 
certain nombre de nos camarades qui ont fait confiance à 
la vieille C.G.T., à laquelle le monde du travail est rede­
vable de tant de conquêtes, ont mêlé leurs voix aux nôtres 
le 24 avril. Ils ont ainsi manifesté, par leur vote, leur hos­
tilité à certaines tendances nouvelles qui se sont fait jour 
rue Lafayette et en vertu desquelles, en dépit des protesta­
tions qu’ils avaient manifestée en leur conseil, une certaine 
conception de la Sécurité Sociale leur était imposée.

Nous sommes convaincus que ces indisciplinés ne sont 
pas cependant des déserteurs en puissance.

Partisans convaincus du pluralisme syndical, garant des 
libertés, nous ne pratiquons pas le débauchage. Nous ten­
dons fraternellement la main à tous ceux qui pensent 
comme nous et les invitons à joindre leurs efforts aux 
nôtres, chacun chez soi, pour l’amélioration progressive de 
la situation matérielle et morale de nos mandants et la 
sauvegarde de nos libertés essentilles.

J. ESCHER-DESRIVIERES.

t

1

BONNE SEMENCE
Les cadres ne sont divisés 

qu'en apparence. Dans les actes 
importants de leur vie profes­
sionnelle, ils savent choisir ob­
jectivement sans subir les pres­
sions de la démagogie.

Ils savent l'effort utile et per­
sévérant accompli depuis bien­
tôt trois années par la Fédéra­
tion des Ingénieurs et Cadres 
de la C.F.T.C., aussi il n'est 
plus un mystère d'affirmer que 
la quasi totalité des Cadres, fus­
sent-ils indifférents ou bien af­
filiés à la C.G.C. ou la C.G.T. 
ont volé le 24 avril pour la C. 
F.T.C., à leurs yeux organisme 
syndical constructif à l'action 
raisonnable.

Les Cadres doivent mainte­
nant aller plus loin ; il ne suf­
fit pas de voler dans le secret 
de l'isoloir selon sa conscience, 
il faut encore dans la vie pro­
fessionnelle, soutenir cette Fédé­
ration méritante, par des adhé­
sions nouvelles et par une action 
militante personnelle.

La C.G.T. sort amoindrie de 
celle consultation surtout parmi 
les Cadres ; un plomb est logé 
dans cette aile et malgré les 
commenlaircs d'une majorité 
de la Presse, les yeux clairvo­
yants consifp'rent cet étal de
f i n i  p i /a i  o . 'jm t .  C i'ju. d i t  <1

plusieurs mois, ou constatait 
chez les ingénieurs et cadres une 
désaffection pour la C.G.T. due 
beaucoup à ce système curieux 
du Cartel « introuvable » placé 
sous la dévotion confédérale.

Par leur position en matière 
de sécurité sociale, et surtout 
l'absence d'une psychologie con­
fraternelle, les dirigeants de ce 
cartel ont éloigné de ce mouve­
ment les sympathies qui pou­
vaient favoriser des rapproche­
ments. Par contre, la Fédéra­
tion des Cadres C.F.T.C. a la 
conscience tranquille à cet 
égard. Tout le monde souhaite­
rait un retournement qui serait 
favorable à une nouvelle syn­
thèse et capable de ratifier par 
des réalités la volonté du suffra­
ge universel.

Déjà les Cadres de la C.F.T.C. 
ont contribué pour beaucoup à 
la liaison des « classes moyen-

N0TRE 
2e CONGRÈS

Le 2e Congrès de la  
Fédération se tiendra à 
Paris le  14 juin 1947, 
11 bis, rue Roquépine, 
à partir de 9 h. 30, 
toute la journée.

Tous les Syndicats se  
doivent d ’y envoyer 
leur représentant.

Des questions impor­
tantes seront débat­
tues, notam m ent la 
Sécurité Sociale, la fis- 
c a l i t i é ,  l e s  salaires, 
les problèm es économ i­
ques, etc... Il importe 
donc que notre 2' Con­
grès affirme, une fois 
de plus notre force.

N ous comptons donc 
sur une a s s i s t a n c e  
nom breuse, s u r t o u t  
celle de nos camarades 
de province.

LA FEDERATION.
c .------------------------------------------------

nés », un comité de liaison et 
d'action des classes moyennes a 
été solidement créé ; en quel­
ques semaines le Comité a ob­
tenu l'autonomie des Caisses de 
Sécurité Sociale et pour les Ca­
dres a promis son appui pour 
l’obtention dans le régirre des 
assurances sociales, d'une insti­
tution de Caisses gérées par les 
Cadres eux-mêmes.

De Vexpérience récente se dé­
gage une vérité, il est impossi­
ble de diriger les classes moyen­
nes y compris les Cadres par 
l'unité totalitaire d'un ogre 
confédéral. Il faut tenir compte 
des réalités, c'est-à-dire des or­
ganisations verticales préexis­
tantes, chercher à les coordon­
ner par une foi commune tout 
en laissant à chacun sa liberté 
de penser, de se grouper, à con­
dition d'éviter toute action poli­
tique.

La C.F.T.C. qui a reçu par It 
referendum du 24 avril la con­
fiance de la grosse majorité 
des cadres français se doit de 
mériter celte confiance, aussi la 
Fédération des Cadres C.F.T.C. 
propose-t-elle de rechercher la 
conclusion d'un contrat de bon­
ne foi, et pense que le Comité 
de Défense des Cadres est pnr-

Les 1.500 délégués syndicalistes 
chrétiens, réunis en Congrès con­
fédéral les 2-1, 25 et 26 mai 1947, 
expriment les sentiments de dé­
tresse des travailleurs et de leur 
famillé accablés par la hausse du 
coût dé la vie et la raréfaction des 
denrées alimentaires.

La classe ouvrière ne veut plus 
accepter d'être toujours partie per­
dante. dans un désordre économi­
que entretenu par remploi de re­
mèdes empiriques et de procédés 
inspirés de théories économiques 
contradictoires.

Elle constate que l'un des résul­
tats les plus saillants de la poli­
tique inhérente suivie depuis la 
Libération a été la consolidation 
d’une classe de profiteurs et de 
trafiquants faisant étalage de ri­
chesses acquises par la fraude et 
l’exploitation, en face de la mi­
sère des travailleurs, qui suppor­
tent lourdement les sacrifices de­
mandés pour le redressement du 
pays.

Le Congrès exige l'application 
effective et généralisée des sanc­
tions légales, notamment de la 
fermeture définitive des fonds de 
commerce et de la confiscation des 
biens, contre les détenteurs de 
stocks occultes ou exagérés et con­
tre tous ceux qui contribuent à 
l’aggravation de la situation, soit 
en ne livrant pas à la consomma­
tion les denrées alimentaires qu’ils 
produisent ou qu’ils détiennent, 
soit en les fournissant irrégulière­
ment dans le but d’en tirer des 
profits illicites. Il demande, en ou­
tre, l’application effective de la. 
peine de mort dans les cas les plus 
graves.

La C.F.T.C., réunie en congrès, 
ne pourrait admettre que des me­
sures unilatérales de réquisition 
soient prises à l’encontre des tra­
vailleurs grévistes, si des rigueurs 
équivalentes n’étaient pas appli­
quées aux producteurs agricoles et 
industriels qui ne livrent pa6 leure 
produits, ou aux commerçants qui 
rêtienueht leurs marchandises ou 
commettent des infractions à la lé­
gislation économique.

Le Congrès souligne que la C.F. 
T.C. a proposé depuis la Libéra­
tion, en tem psopportun, des solu­
tions aux problèmes économiques 
et sociaux, qui restent d’ailleurs 
toujours valables, ù. savoir :

former en organe de liaison des 
Cadres.

Voilà donc des perspectives 
constructives que doivent s'assi­
gner tous les Cadres ; la Fédé­
ration C.F.T.C. ne pouvait ac­
cepter d’être la charnière des 
idées qu'elle propage ainsi qu'a- 
près le référendum du 24 avril, 
mais sans vouloir concurrencer 
qui que ce soit, la Fédération 
des Cadres C.F.T.C. rappelle 
surtout aux non-syndiqués ou à 
ceux qui pour une raison quel­
conque abandonnent leur orga­
nisation qu'ils ont un devoir d 
remplir : celui de renforcer la 
« charnière » que constitue le 
syndicalisme des Cadres chré­
tiens.

Les trois militants que nous 
fûmes pour créer ce mouvement, 
dans des conditions pénibles 
avaient, il y a trois années dé­
jà. le sentiment très clair de 
jeter alors une semence dans un 
sol peut être ingrat mais capa­
ble d'engendrer un jour les plus 
belles floraisons, ce jour est 
maintenant proche.
i G. BOHN.

Merci chers amis Cadres dt 
votre ncsle de confiance du 2i
a. F 104".

— Limitation du nombre des in­
termédiaires ;

— Blocage brutal et effectif des 
prix (octobre 1945) ;

— Interdiction d’ouverture de 
nouveaux foods de commerce ;

— Garantie du minimum vital 
individuel et familial sans hausse 
des prix (juillet 1946) ;

— Harmonisation des prix agri­
coles entre eux (juillet 1946) ;

— Fabrication d articles d’utilité 
sociale ;

—«• Révision en baisse de tous les 
prix dépassant le coefficient 8 par 
rapport à 1938 (octobre 1946).

FACE AUX DECISIONS 
GOUVERNEMENTALES

Informé, dans les lignes généra­
les, des décisions arrêtées par le

ouvérnement sur le relèvement
u salaire minimum garanti, l’ins­

titution de primes collectives à la 
production, l’exonération de l’im- 
pôt cédulaire pour les salariés il® 
gagnant pas plus de 84.000 fr., le 
congrès proteste contre le refus 
gouvernemental de relever les 
compléments familiaux en corréla­
tion avec l'aménagement du sa­
laire minimum et d'entreprendre 
une véritable réforme fiscale. Ii 
charge le Bureau Confédéral de 
poursuivre son action pour :

1« Que les familles, quel que soit 
le nombre d'enfants, ne soient pas, 
une fois de plus, sacrifiées :

2° Que l’exonération, à la base, 
de l’impôt cédulaire, soit porté1? 
au montant du minimum vital 
pour tous les salariés ;

3° Qu’eo matière de primes col­
lectives de production, des mesu­
res de compensation soient pré­
vues pour les salariés des usines 
sinistrées, dont l’activité n’est que 
partiellement reprise ;

(SUITE PAGE 4)

Le 13e Congrès de la C.F.T.C. 
a élu membre du bureau eonlér 
déral et vice-président de la Ç* 
F. T. C., notre ami BAPAUMEi, 
secréta1 re général de la Fédéra­
tion des Ingénieurs et Cadres.

Nous sommes heureux de nous, 
associer à ce témoignage de con­
fiance. On sait par quel simple 
dévouement elle fut méritée.

23' Congrès C.F.T.C.
RESOLUTION GENERALE
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M a té r ia l i s m e  d ia le c t iq u e
e t économ ie m arx is te

La société basée sur un régime d’économie capitaliste est inhumaine et injuste. O’est maintenant un
lieu commun de l’affirmer. , . . ...

D’un côté, un capital-argent qui s’aoorolt, au bénéfice de son possesseur et de ses héritiers ; de 
l'autre, un capital-travail qui sépulse, au profit du capital-argent, sans que les héritiers du travailleur 
puissent, la plupart du temps, en recevoir quelque avantage.

Aussi, dans tous les milieux où l’on a assez de vigueur intellectuelle pour passer des contingences aux 
Idées générales, on envisage des réformes de structure On a alors du syndicalisme chrétien non pas 
l ’idée d’une organisation qui bouche, au fur et à mesure qu’elles se produisent, les failles d’un édifice 
économique et social, aux lézardes de plus en plus fréquentes, pour reculer le Jour immanquable Où cette 
monstrueuse construction s’écroulera, écrasant sous .ton poids ceux qui l’ont édifiée... et pas mal de ceux 
qui l’ont subie.Le syndicalisme chrétien doit être quelque chose de bien plus positif que cela. H doit faire œuvre 
constructive dans le double domaine économique et social, à la lumière des principes temporels de la 
chrétienté. Xi doit instaurer (et pour ceJa penser d’abord) un monde conçu non d'après des slogans uto­
piques qui oublient que les hommes sont les hommes, mais dans le cadre d'institutions justes et solides 
qui sauront restreindre l’importance des inévitable;; défaillances individuelles. Les institutions ne font, 
certes, pas les hommes, mais les aident à se faire.

t t f ____ „ ________, r  — JH _____ _______  - . . _ . .  .............. ..
tion de nuances parfois fort sensibles, j ’appellerai « les marxistes ». Et la question que nous nous poserons 
sera surtout la suivante :

« L’économ ie m arxiste est-elle indépendante de son idéologie m atérialiste  
ou, au contraire, I’im plique-t-elle ?...

g l fidèles à la méthode même qui souvent oubliait que « nul ne sont affirmées, soutenues même 
du marxisme, nous l’étudions d’une peut servir deux maîtres » et malgré leurs contradictions inter- 
nianjère historique, nous constatons « qu’il est plus difficile è un riche nés, que Je n’ftl pas le temps d’ex-

d'entrer dans le royaume des cieux poser ici longuement, 
qu'à un chameau de passer oar le Telle est, nar exemple, la contra 
trou d'une aiguille », était devenu, diction qui consiste à affirmer, 
après la Séparation plus qu’avant, d'une part; la primauté et ter cail­
le plus honoré dans la Maison du salité du matériel sur Vesprit. et à

prétendre, d’autre part, engager les 
hommes à mener et à déterminer 
l’évolution économique.

Si le marxiste, mis en présence 
d'une semblable Irrationalité, ne 
s’en trouve autrement incommodé, 
ce n'est pas qu’il trouve des raisons

11»
C il ,  BRU M ET

Su’il a prie naissance dans une in* 
ignàtjlon contre un ordre économi­

que, indignation qui constitué l’ai*
Êha et. l'oméga de l'œuvre de Marx.

’!1 s'âgit de son œuvre maîtresse, 
i  Le Capital », on s’aperçoit que 
non seulement lé terrain stricte­
ment, économique de Marx a fourni 
le titre de l’ouvrage, mais ce der­
nier est constitué dans ses neuf 
dixièmes d’analyse3 de thèses et. 
d’antithèses et de l’essai d'une syn- 
thèse purement économique. Seules Pauvre, en violation des plus évan- philosophiques à exposer pour sa 
une dizaine de pages de cette œu* géllques préceptes. défense, mais c’est parce qu'il puise
vre quantitativement considérable Voilà qui. en soit, expliquerait dans une foi une force de persua- 
traitent des problèmes d’ordre mé- suffisamment le ressentiment con- sion qu’il exerce tout d'abord sur 
taphysique. tre lé monde chrétien. lui-mèmé. De pluS, à côté de cet

Même lorsqu’il s’agit de traités *  » P a rta n t ^ .s e c o n de rai- asnect ^  foi ^que révèle le maté-
proprement philosophiques, Marx 
reste préoccupé de ses thèses éco­
nomiques et édifié d’après elles son 
système philosophique : ainsi ses 
critiques de Proudhon dans « Ml 

de in philosophie
** miSer6 P qui. rien que par sa masse, constt- dti soualiste tram ai.. tuait une énergie utilisable dans

Ce o.ve l’on retrouve de Mars cn perpétuel travail d’arnéliora- 
phllosopne dans le Marx économiste tion de;.- conditions humaines.

son : la grand.; vérité chrétienne rinltsme de Marx, nous y décou­
de l'acceptation Joyeuse d’une souf- vrons également un aspect positif 
france devenue rédemptrice a fait d’espérance i des masses vivent 
passer, à cause d’une spiritualité dans l’attente d'un renouveau, d’un 
iaiviéno-iés’hte. la religion pour messianisme du prolétariat. Mais ce 

critiques oe ^ i o ^ o i ;  l’opium du peuple, endormant dans nest pas une at'ente passive, « vlo-
,c devt,u- , % ? 'À J S î  un fatalisme Infécond une foule lentl rapiitnt 111 ud a; il s’en flé- « « pniiri-onnie d.- u  misera » . ------- ------ gage une action tltsneüque entre­

prise par une collectivité intema- 
tionale au moln3 en pulssino. pour 
la réalisation d'un Int ernationa- 
Usine effectif, où les individus sont 
unis par la même lutte qui tient 
lieu de charité dans cette r> ’igloO 
au sens étymologique du ternie <• il 
est : relier.

Foi, espérance, chsrlté, dont le 
couronnement ne pei l. être icf que 
la mort.

« Ego sum vlta » disait. Jésus- 
Christ. « imwortrdB mo»s »■ s’écria 
Marx flans une angoisse indescrip­
tible.

Nous sommes arrivés au terme de 
l'horizon marxiste, qui nous app; -

ce ne sont pas ses thèses métaphy­
siques, mais une méthodologie hé­
ritée de Hegel et qui préside à 
j'édification de sa métaphysique. La 
vnfltap.'- de ji-mc se retmrtuva
daks l’économie marxiste dans la 
seule mesure où la méthode dia­
lectique implique le matérialisme. 
Or, il est certain qu’en soi 11 nia 
l uâpliaue aucunement puisque He­
gel-' avi-.it su fetre un idéalisme de 
ce mouvement dévorant de l'anti­
thèse se posant, devant une thèse 
et s’absorbant avec elle dans une

Un faux mysticisme, issu d'un 
Jansénisme frelate avait eu la fâ­
cheuse tendance de « déshume.ni- 
r itiî’e pour le .piritualiser
yvutuiuv u) uiJV* - i l'IC 111 It t it  Ü-1 13

n'était pus une Incarnation, comme 
si le vieux psaume ne chantait pas ;

« Oœliim, oœU Doiaino. Terra m 
autrum dédit Fdiîs homiuum. » 

Aussi, 1 ) réaction toute naturelle, 
1* a antithèse » sera-t-elle de dé- 
couronnef l’homme du spirituel 
pour lui conférer plus d’efficience 
humaine. Si l'histoire est fidèïe à la

t"nthèse qui n'ésf qu’un moment dialéctlqüe hegetienne, on entrevoit rajt  ainsi formé non d’une spirale
ne pourra être
chrétienté ».

d’une évolutibn qui se poursuit, sans • que la Synthèse . 
pour cela impliquer la nature de la qu’un « retour en c 
substance engagée dans l’évolu- ,
tion. * *

Une saine logique se refuse à eh* Votif, ün peu succinctement ex. 
visager comme liées métaphysique posée la genèse du ressentiro nt, 
et économie marxiste. Du reste, il marxiste contre le monde chrétien.
est indémontrable concrètement — — **-----* '* -----
qü’il y ait incompatibilité entre la 
planification et une certaine collec­
tivisation en leur principe et une 
philosophie spiritualiste q u e l l e  
qu’elle soit. Si les réalisations con­
crètes de telle ou telle planification 
ou nationalisation nous apparais­
sent s'opposer au bien des hommes,

Ce ressentiment aurait pu ne s’ex­
primer que de façon négative, 
c’est-à-dire per un refus à croire, 
en l’âme, à Dieu. C'est là l’esprit du 
matérialisme français d’Auguste 
Comte. Marx a senti dans son àme

logique s’engendrant indéfectible- 
ment, mais comme des cercles, des 
zones concentriques b; ri délimitées 
et ne s'impliquant aucunement.

Une première zone de négation, 
celle du libéralisme capitaliste; une 
seconde d'affirmation, celle du com­
munisme; un troisième cercle nie 
les esprits et l’Esprit ; un qua­
trième affirme... LA MORT.

Quelle doit être pratiquement l’at­
titude du socialisme chrétien de­
vant un tel panorama ? Celle qui 
dépend de sa réflexion propre pour

NOS COMITÉS

allemande dè quelles ressources
mystiques il priverait sa « Révolu- les deux premières zones, celles qui

_____________________  tion » S’il en restait à ce stade affirment la terre, où sont spécia-
eïles "sont'aïôrs"è condamner sous négatif et antireligieux. Aussi est- listes, socfalogues. économistes, syn-
leur aspect matériel de l’utile et ce l’aspect caractéristique du maté- dicalistes.
du nuisible, et non sous l’aspect rialisme historique d’être positif, Poui le reste...
formel du vrai et du faux. constructif, dynamique. Des réalités Mais ce n’est pas notre affaira.

Disons plus, tenons compte de 
l’importance des lois de la nature 
soulignée ~- à titre exclusif, certes 
— par. le marxisme dans l’évolu­
tion historique. Ainsi nous saurons 
construire tm ordre économique qui 
sera non pas le meilleur en soi, 
abstraitement considéré, mais celui 
le moins mauvais possible qui se 
trouve dans le sens de l’évolution 
historique. Il s'agit de diriger 1s 
mieux possible l’évolution, la dia­
lectique de l’histoire, et non d avoir 
la prétention dë pouvoir marcher à 
oonl re-couv&r.t. Or U semble bien 
qu’un simple aménagement du ré­
gime capitaliste serait faire re­
brousser c h e m in  à l'histoire, 
ce qui, même si c’était sou­
haitable — et ce serait à voir — 
n'esi pas possible sans risquer fia 
sè taire balayer par un courant 
plus fort que nous.

QUELQUES PENSEES 
sur la médecine du travail

HISTORIQUE
Depuis l’époque, déjà fort loin­

taine où, pour la première fols, on 
a parlé de la réaction du travail 
sur l'homme (1700., la médecine 
du travail a évolué, d’une façon 
d’abord lente, puis extrêmement 
précipitée.

En effet, qu’était-ellé avant la 
guerre? Livrée à l'initiative patro­
nale. c'était le plus- souvent, un 
souci d’instituer des dispensaires 
de soins qui commandait l'établis­
sement des infirmeries et rengage­
ment de médecins dans les entre­
prises Ces médecins, quelle que 
soit leur idée sur la question, 
étaient le plus souvent cou'raints 
de donner essentiellement des con­
sultations gratuites au personnel 
de l’entreprise et, de temps à 
autre, lorsqu'ils en avaient le 
temps, Us s'occupaient des ques­
tions d’embauche, de main-d’œuvre 
et parcouraient rapidement les ate­
liers afin d examiner Tir cas parti­
culier d'hygiène industrielle sur le­
quel Ils avaient été alertés.

Dans certains cas, des directions 
compréhensives donnaient suite à 
leur avis; dans d’autres cas, il n’en 
était tenu aucun compte.

C’est Juste avant lu guerre que la’ 
médecine du travaU a pu enfin re­
poser sur un texte encore flou, qui 
donnait plus des conseils que des 
ordres mai; qui avait out de 
même la valeur d’un fait.

Puis, pendant là guerre, la pre­
mière loi sur la médecine du tra­
vail parut, le 28 juillet lf‘42 Cette 
loi était brève, peu explicite et per­
mettait des interprétations assez 
larges.

A sa suite, et après un gros re­
tard, paraissaient en 1943, des dé­
crets d'appl’cation qui se référa nt 
à certaines '  familles profession­
nelles. La médecine du travail se 
trouvait donc obligatoire à dater du 
13 août 1943

Dans un certain nombre d’entn.- 
prises en France, elle fut organisée, 
en effet, mais souvent d’une façon 
un peu arbitraire, en tenant compte 
beaucoup plus dos instincts pater­
nalistes qui étaient de mode à 
l’époque, nue des véritable besoins 
dès traxe-’ieunt.

li «'agissait en somme, de mire 
pi lisir aux'ouvriers en leur four­
nissant iin médecin qui pouvait 
Vur donner un nombre appréciable 
de Consultations gratuites Par u 11- 
it’ms. ils pouvaient faire appel à 
lui lorsqu’ils avaient besoin de 
faire examiner un point d'hygiène. 
Néanmoins, aucune sanction ne 
pouvait être prise à l’encontre des 
employeurs pour les obliger a res­
pecter. ou simplement à prendre eh 
considération les avis qui leur 
étaient ainsi fournis par le méde­
cin du travail.

D’autre part, le temps rte pré­
sence du médecin du travail était 
bien précisé, mais fut rarement 
respecté. Aucune sanction n’était, 
là encore, applicable, et — dernier 
point — la rémunération dés mé­
decins du travail n’était pas pré­
vue et les tarifs de misère qu’on 
leur proposait les incitaient trop 
souvent à accepter des postes dont 
lis tâchaient, ensuite Involontaire­
ment le plus souvent, mais par né­
cessité, de diminuer 1 horaire.

La Libération arriva: les famil­
les professionnelles dissoutes, aucun 
autre texte que la recommanda-

tfon de 1940 ne subsistait plus. Oa 
fut l’action conjuguée des deux 
syndicats, C.F.T.C. et C.G.T., dei 
médecins du Travail, qui permit, 
après un délai neanmoins assea 
long, la parution de toute une série 
de textes qui fait que la médecine 
du travail se trouve à l’heure ac- 
tuéJle, en France, guidée, dirigée et 
légalisée mieux que partout ailleurs 
dans le monde.

Ces textes précisent successive­
ment la rémunération minimum 
des médecins du travail, l’obliga­
tion de la médecine du travail 
dans toutes les entreprises indus­
trielles. commerciales ou libérales 
employant une ou plusieurs person­
nes; le temps de présence du mé­
decin du i râvail y est f ixé au mi­
nimum et des sanctions sont pré­
vues en cas d'inapplication de la 
loi. Le rôle du médecin du travail 
y est précisé dans ses grandes li­
gnes er, si l'employeur peut encor# 
demander à son médecin de bien 
vouloir examiner le personnel qui 
lui en fait la demande, alfn de lui 
donner quelques Soins, 11 ressort au 
texte même que cette fonction ne 
peut demeurer que très restreinte 
et exceptionnelle,, tandis que pres­
que tout lè rôle du méfl-cin du tra­
vail est tri rôle de preven on, en 
même temps que d'hygiène.

Ce qU'en pensent les patrons
Les employeurs, en général, — 

mais reconnaissons d'honorables 
exceptions — voient d'un très mau­
vais oeil la mise en place de la mé­
decine du travail.

En bref, quelles sont leurs objec­
tions?

Cela marchait très bien jusqu'à 
présent; On ne v’oit pas pourquoi 
on viem changer quelque chose à 
et qui existait déjà, meure cinq 
médecins où un seul faisait '. af­
faire ou ajouter un service nou­
veau qui constitue une charge so­
ciale intolérable et inutile, là où 
elle r,'existait pas Jusqu’alors.

Allant plus lo'n, l'un d eu* mo 
disait récemment: « Combien fau­
drait-il de médecins peur réaliser 
la médecine du travail? » — « En­
viron 4.0'i0 lui ré pondais-k . au 
maximum, pour un premier. .léP "r 
rage il semble que 2.000 soit même 
un chiffre suffisant. » — « Mvt- 
tez-moi tous tes inutiles au travail 
el la production s'en ressentira en 
mieux ». répondait-il. Par consé­
quent , la médecine du travail est 
non seulement Inutile, mais né­
faste en privant de bre.s l'Industrie 
et aussi — mais c'est là chose f>eu 
avouée — en mettant fréquem­
ment des bâtons dans les roues des 
employeurs lorsque le médecin 
cherche à leur imposer des techni­
ques plus humaines, des méthodes 
sacr fiant moins la santé du per­
sonne) ou des conceptions de lo­
caux permettant une meilleurs 
hygiène. Tout cela fait des frais et 
11 convient de limiter les dégâts; 
supprimons la médecine du travail 
ôu rétablissons-ta dans son carac­
tère facultatif et anodin.
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Albrs. pourquoi ce matérialisme ? 
Surtout par un ressentiment contre 
Je monde chrétien d’abord. Le 
clergé a trop souvent fait ou paru 
faire cause commune avec le pos­
sédant. Le jeune prêtre, s’il est issu 
de famille ouvrière, se trouve par­
fois assez naturellement porté vers 
3a bourgeoisie, qui correspond à sa 
culture et aussi parfois flatte sa 
vanité par une considération à la­
quelle il n’est pas Insensible. S’il est. 
de milieu bourgeois, Ü répugne quel­
quefois à « se déclasser », bien 
qu’il y ait dè nombreuses et splen­
dides'exceptions.

H faut dire aussi, à la décharge 
du clergé, que la vie précaire qu’il 
menait souvent en faisait un vassal 
impuissant des possédants.

Quoi qu’il en soit, le « riche ».

Ce n’ést un sëcret pour personne 
que les dirigeants de la Confédéra­
tion Générale du Travail tiennent 
pour négligeable, sur le plan syn­
dical, le caractère particulier des 
Ingénieurs et du personnel d'enca­
drement de l'économie 

L'ingénieur serait une simple 
imité noyée dans la masse des sa­
lariés. Lorsque, après la Libération, 
les grandes centrales syndicales ont 
été reconstituées, la C.G.T. n'a pas 
très clairement manifesté cette dis­
position, car il importait de faire 
du recrutement. Mais, aujourd’hui, 
elle prend position. Ainsi, le troi­
sième collège électif des Comités 
d’en! reprises, nettement défini par 
un texte de l’Assemblée consti­
tuante, a été de sa part l’objet 
d’attaques sournoises, contre les­
quelles nous avons protesté avec 
énergie. On admet que les ingé­
nieurs. en tant que tels, soient re­
présentés dans les Comités d’entre­
prises ; mais on souhaite que les

C.G.T., intervention qui Intéresse 
particulièrement la Compagnie de 
Saint-Gobain Nul n’ignore que 
cette puissante Société bicéphale, 
dont le domaine d’activité concerne 
deux industries distinctes : le verre 
et la grande Industrie chimique, 
compte en France une cinquantaine 
d’établissements distincts, d’impor­
tance diverse Voici comment, jus­
qu’à ce jour et en accord parfait 
avec 1 organisations syndicales lo­
cales, était désigné le Comité cen­
tral d’entreprise de cette société. 
Les Comités d’établissements, con­
formément à là loi. sont les collè­
ges électoraux primaires. B appar­
tient donc aux membres ouvriers 
des comités d'usine de désigner, 
unité par unité, leurs représentants 
au comité central, étant- admis 
que certaines usines, dans le plan 
régional se groupent en sorte que 
le nombre de délégués au comité 
centrai n’excède pas une certaine 
limite. Par contre, les deux ingé-

pàirs.
Ceci résulte très clairement des 

manœuvres en Cours motivées par 
le mode d’éjection des Comités cen­
traux d’entreprises de sociétés à 
établissements multiples

Nous avons été alertés par uhe 
intervention intempestive de la Fé­
dération des Industries Chimiques

des ingénieurs et cadres de la com­
pagnie au comité central, étaient 
désignés sur le plan national par 
les délégués ingénieurs et cadres 
des comités d'établissements réunis 
en collège. Ce mode de désignation 
avait été confirmé par le comité 
élu en 1946 comme devant être 
adopté pour 1947.

Cependant, Il y a deux mois en­
viron, un représentant de la Fédé­
ration des Industries Chimiques 
C.G.T., passant outre d'ail eu'fs à 
l’avis des sections syndicales C.G.T 
de la compagnie, intervint auprès 
de la direction Saint-Gobain, à 
toute fin de protester contre ce 
mode de désignation Selon la Fé­
dération, 11 conviendrait que les 
sections syndicales C.G.T. d’usine 
désignent un délégué officieux des 
délégués, réunis à Paris, choisi­
raient l'usine qui serait habilitée à 
ribmmer le représentant Ingénieur 
au comité central Le bout de 
l'oreille est trop visible. Dans l’im­
mense majorité des cas, les repré­
sentants ingénieurs aux comités 
d'établissements de la compagnie ne 
sont pas membres de la C.G.T. Il 
convient d’éliminer ces indésirables. 
D’ailleurs l’un dès animateurs les 
plus actifs de la C.G.T, à la com­
pagnie a fait savoir à hui de droit 
quelle était la consigne de la 
grande centrale de la rue Lafàÿétte: 
U convient par tous les moyens 
d’éliminer les hérétique?. Mieux 
vaut qu’à un comité central siège 
un « minus habens » qu’un ingé­
nieur n’adhérant pas à la C.G T"

D’ailleurs, l’ukase auquel noiiS 
faisons allusion a été slgnii.é à di­
verses sociétés : Ugine, Pechiney, 
Kuhlmann. etc.. En général, les en­
treprises se sont inclinées. Par con­
tre, la direction Saint-Gobain a fait

toute réserve et déclare devoir 
d’abord consulter les autres organi­
sations syndicales. Nu! n’igmore que 
notre président Esoher es*, ingé­
nieur au siège social de la compa­
gnie Ü fut donc invité & donner 
son avis. Nous n'étomierons per­
sonne en déclarant que ce dernier 
a refusé nurement et simplement 
d’admettre la thèse do la C.G.T. 
Une entrevue avec l'insjpecte.tr divi­
sionnaire du Travail Blanc tendant, 
à établir une solution de compromis 
ti’a pas abouti. La seule réponse 
qu’il convenait de faire a été faite. 
Un projet de lot sein prêtent,é in­
cessamment à l’Assemblée tendant 
à mettre les choses au point et à 
ïpécifier que les représentants In­
génieurs et cadres âu Comité cen­
trai d’entreprise des sociétés à éta­
blissements multiples seront dési­
gnés par les délégués ingénieurs et 
cadres des comités d'établissements 
de ces sociétés. Ce projet sera dé­
posé par Lespès, du M R P., et Pa­
trice Bongrain, député indépendant 
de Saône-et-I.otre. R est utile d» 
savoir, d’ailleurs, que fôrt de cette 
perspective, le Comité central d’en- 
trenrise de Saint-Gobain a été, en, 
définittvé, désigné selon le mode 
1946. H v avait d’ail leur.' urgence, 
puisque le comité doit recevoir com­
munication du bilan avant la réu­
nion de l’assemblée générale.

j . a.
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En raison de la complexité et au de salaire qui aurait dû supporter 
eaîactèie technique de la Conven- la cotisation, eu tenant compte du 
i l  o r , et. dans le but d'aider chacun tableau B annexé a la Convention 
de nos camaradc-s U déterminer fa- Cette tranche de salaire est égale 
oUernent les droits auxquels il peut au sAlaho total, limité, s 11 y a itou, 
prétendre, hou croyons utile d" au salaire « lim ite supérieure » fi­
la! re un exposé succinct des dispo­
sitions essentielle- de cette Conven­
tion, avec quelques exemples chif­
frés :
Date de mise en application du ré­

gime :
1" avril 1047.

Bénéficiaires :
Ce M ut tous les Ingénieurs, ca­

dres. voyageurs ou représentants 
ayant, la qualification et les préro­
gatives d'ingénieurs ou cadres.

2u outre, sont assimiles aux Ca­
dres, tous les agents de maîtrise, où 
employés dont la cote hiérarchique 
brute, telle qu'elle résulte de la ré­
glementation relative aux salaires,

gurant a la deuxième colonne du 
tableau B, diminué du salaire « li­
mite Intérieure » figurant a la pre­
mière coldnr.e du même tableau.

On calcule i3 ensuite la cotisation 
correspondante égale a 8 0/0 du sa­
laire ainsi obtenu. Le nombre de 
points de retraite est égal au quo­
tient de cette cotisation par le sa­
laire de référence de l'année consi­
dérée figurant au tableau A annexé 
à la Convention.

Exemple : gi le salaire réel de 
l'année 1943 était de 200.000 francs, 
la tranche de salaire qui aurait du 
supporter la cotisation est égale à : 
168.000 fr. — 42.000 fr. - 126.000 fr.

Eu effet, le salaire de 200.000 fr.

Variation de la valeur du pninj :
Il >st facile de se rendre compte 

que la valeur du point dépend de
plusieurs facteurs : noml-.o de co- 
tisans. nombre de retiallés, et Im­
portance des cotisations versées.

SI le nombre des cotisants aug­
mente, sans que le nombre des re­
traités augmente parallèlement, la 
râleur du point augmenté. Si, au 
■jontratre, le nombre des retraités 
augmente dans une proportion plus 
grande que le nombre des cotisants, 
la valeur du point diminue

D’autre part, l 'Importance des co­
tisations peut, également varier se­
lon, par exemple, la durée des heu­
res de travail.

La réserve de prévoyance permet 
d’égaliser les différences trop impor­
tantes. et de maintenir une certaine 
stabilité dé la valeur du point, mais 
11 est évident que dans certains cas 
(mobilisation, chômage par exem­
ple) l'importance des cotisations

correspondante est

étant supérieur A 168.000 francs- (U- ___ - »
es» égala du >npu-lcv.-e a 300 points. supérieure figurant au tableau peut être réduite considérablement
Cotisations ; B», c'est ce dernier chiffre qui doit et entraîner une diminution sensi­

ble de la valeur du point.
Ceci constitue un des inconvé­

nients de. la répartition, mais qui 
est largement compensé per le tait 
que les rentes versées süivent l'éV'o- 
lutlbn de la monnaie

En effet, en période de dévalua­
tion, les salaires augmentent, ce qui 
entraîne obligatoirement une aug­
mentation des cotisations, et auto­
matiquement. une augmentation pa-

Les cotlsatibns suivantes doivent être retenu, 
être versées obliaatoirerr.eni sur la La cotisation 
trfmcvx de traitement comprise en- égale â 
tre 150.000 et 600 000 francs par an :

Par remployé or : 6 0'0 ;
Par les cadres : 2 0/0.

Ai’ de la retraite :
Kn principe, U est fixé à soixante- 

cliiq ans, mais on peut, soit l'antici­
per. soit le proroger La rente est 
alors réduite ou augmentée par ap-

126.000 fr. X 0,08 — 10.080 francs 
Le salaire de référence pour l'an­

née 1943. est de 10 francs (tableau 
A).

Le nombre de points de retraite 
est donc de :

10.080 : 10 =  1 008 points 
Nous donnons également en exem-

s i i r  “ " è  '» « *  ■* î S jS s s w s w v S ' î s ? .*• *"«•"a* “ “  °°M  "  ~Convention.
In -itien rfc retraite :

Le., versement» dol . nt être faits 
a des institutions de iétroite qui 
auront u charge le service de? ren­
te;. Toute liberté est accordée pour 
)a t ■■ .lion do cos Institutions qui 
dot v toutefois être agréées par 1s 

i 1ère du Travail et QUI, de plus 
cioheir adhérer elles-mêmes a l’As- 
wv-Ub. générale de Cautionnement. 
Ctvfe soei.it,ton est chargée, sur le 
p':-., national, de faire la compensa- 
t.u - ait-;.- ces Institutions 
rtrott rt la retraite :

Ij» v une cv orde droit a la re- 
11 /.• • dés maintenant aux Cadres 

,v.ht rate* tout' activité a condl- 
tlon «î'.rds totaJieent au innirm dix 
sir  ; de fonctions de Cadre» ou 
,,,. -.nnliés

y le; Cadres en activité, en- 
pn:,,; - i g:ic uq c e ... . e t  é'.i/
plP-itlou da -/''ii’f, tes apnées de 
for-ct o ,s d-- Cadre» o u - d'andmltés. 
et «près J'n UllratlOn du réf.lme, les 
mit es .i- cotisation Le total de dix 
aiun-es est également lndLipr nsahla 
pour avoir droit a la retraite 
1)1 d .'Ctiffs :

11 est , révu pour ies veuves une 
retraite égale u la moitié de cille  du 
retraité. . lu condition qu'elles aient 
ath Int l'âge do soixante ans et que 
leur mari ait compté au moins 
quinze années de service ou dê coti­
sations au régime

La retraite n'est accordée que si le 
mariage a été contracte deux années 
su  moins avant le décès du mari. 
Bile est supprime-; en cas de rema­
riage.
Cote ni de la retraite :

La retraite ’nstltuèe par la 
Convention constitue une véritable 
Innovation, pulsqu'au lieu d'ètre dé­
terminée en francs. ell« est calculée 
en pointa de ie.ira.ite anale/ ies aux 
points de salaire

Chaque année, U est Inscrit sur le 
compte Individuel de chaque inté­
ressé, un nombre de points de re­
traite égal au quotient de la cotisa­
tion annuelle versée par un sal

Alinéa Salaire
rcel

Salaire
supportant
cotisation

Cotisation
à 8 0/0

Salaire
de

référence
Points

de
retraite

1SW6..........
1937 ...................
1938 ...................
1939 ...................
1040..........
1941 ...................
1942 ...................
1943 ...................
1944 ..........
1946........

100.000110.000
175.000
130.000 
l f  0,000 12-j.OOO 
150 000 200 000 
250 000 
300.010

70.00080.000 
90.000 
90 000 
80 000 
90 000

108.000 
126.000 
156.000 
210 000

5.600
6.400
7.200 
7 200
6.400
7.200 
8.640

îo.ofto
12480
16.800

6
7
8 
8 
8 
9 
9

1012
19

1.120 
914 
900 
900 
800 

• 800 
966 

1.00B 
1.040 

884
1046..
1917..........

150 000 
400.000

215.000 
112 500

21.200 
9 000

22,5
25

942
360 (î mois)

TOTAL DES POINTS DE RETRACTE 10.6:28

Après les élections des adminis- me presque aussi intéressant, )• 
trateurs de la Sécurité Sociale, n ai pas eu connaissance de régime» 
nous pouvons dire qu’une majorité dont les allocations seraient inlé- 
du corps électoral s'est prononcée neuves de plus de un tiers à •■.elle» 
pour une amélioration du régime que je communiquerai, 
qui lui est imposé. Les Français La société qui a donné à tous sea
pensent souvent que ce qu'ils ont 
chez eux dépasse ce qui existe ail­
leurs.

Je ne voudrais pas leur enlever 
toutes illusions mais montrer que

travailleurs l'assurance groupe dent 
U est question verse approximative­
ment lès deux tiers de la prime glo­
bale.

Le travailleur qui gagne 200 dol-les avantages accordés dan un au- iars par mols (dactvlo) laisse 1,07 
tre pays qui est dans le monde ce- p 10q de son salaire et dispose 
lui qui est le plus évolué et où le a > d'une assurance vie pour Té- 
standard de vie des travailleurs est ^  survenu dans n’importe quelle 
le plus élevé, sont ce beaucoup su- condition et quel que soit l'Age. Une 
périeurs à ce qui leur est . accordé somms de 5.000 dollars est versée 
par la « Sécurité Sociale » alors à la personne qui a été dé-

Je ne me lasserai pas de répéter stgnée COmme bénéficiaire, 
que nous devons nous tourner vers p. fajs remarquer qu'il s'aglt-là 
les pays où le travailleur peut vl- d'une somme équivalente à un peu 
vre le mieux. Il faut les étudier pjus de deux années de salaire.
ouel ‘S S d a S T e S f* ^  t e S f  Lorsque le bénéficiaire quitte son 

i,?:,; emploi, U peut obtenir le maintien
ramnv^ rte r.n! J nr» mhartnn in t ï  de cette garantie en versant A 1* coüipt>0 de notre or§înisRtion înce* enmnq?'>rtA i*»
rieure et de *105 réelles possibilités. ^ m£ a^ *  d d,ssurance’ la tocaUt* 
P  s’agit en détnnuve de rehausser V  Y iîn”  assurance invalidité e» 
le niveau de vin du monde dt tra- , ,  , . ,»« décè' le oénéfl-
vall à quelque échelon qutl appar- c(afre 'testamentaire touche un»

^  fréquemment entendu a il qUl *'aJ°Ut*
n'y a pas de Sécurité Sociale aux a ^ r.pQa“  ® a .nvahditô totale : 
Etats-Unis », je puis affirmer que deux mai,1Si deux pieds,

deux yeux, etc.. C'est une somme 
dè même valeur qui est versée. Il 
y a plusieurs stades dans l’lu va­
lidité.

c> d'une assurance maladie qui

c'est faux et même ajouter que le 
travailleur des industries organi­
sées a des garanties pour son ave­
nir beaucoup plus appréciables 
qu’en France.

Dés avant la dernière guerre, lesDes avam m uermere guenc. ,=3 tnurher 25 dollars C’t
chômeurs et les vieux Paient assu- pemainP de suspension de travail 
rés dune aide financière . pnnr chaoue ouinée d'hosp’talisa-

-  L'assurance chômage est ga- f ° “r vZ é fme indemnité
rantie par un versement de 3 p. 100 0Z i tm Za1ré de 5 dollars. I.e» 
du salaire, eflectuée par 1 employeur cvo.nHnnr.eis d'hospitalisation
se décomposant en 2,7 p. 100 pour 
pour la caisse nationale, et 0.3 p. 
100 pour la caisse fédérale.

Les allocations de chômage sont 
dans la plupart des Etats do 60 p. 
100 du salaire, avec un maximum

frais exceptionnels d’hospitalisation 
peuvent être au maximum de 50 
dollars ; enfin une somme de 225 
dollars doit couvrir les frais chi­
rurgicaux.

Si le travailleur a une personne 
à charge et veut la garantir contré

de 15r Z u r4ncer-'têiZà-e est ccu- la maladie, U lui suffira de lai»er Lasoibsnce rteil!e.>je est cou pnm,, complémentaire de 0,7»

rcrr :u antenéufe au 
1036 .
Pour cette pi-rlohe, 11 n’est pas iê- 

ceaoalre de justifier «lt» nppotnte- 
r/t>t..• Il suffit de lustltier du nom­
bre d'années de service en tant que 
Cadre on assimilé

Le nombre cio pointa ne retraite 
eit fixé forfattaU-emeut, pour cha- 
q.ur aun;e, A 73 0/0 de la moyenne 
des points attribues pour les années 
193 et 1.937 Continuons l'exemple 
précédent si l'Intéressé est cadre 
depuis 1925, le tioTibre de points 
attribués pour les années 1925 à 
1935 inclus sera de .
75 0/0 X (1 120 + 914 : 2) I  11 »  
8.393

Le nombre total de polnt3 de re­
traite attribués pour sa carrière pas­
sée sera de :

10.628 +  8 393 =  19 021

Rrmarjue importantes :

/. i ■/ /fii) s i/ ' . ’/ miIô■(/ de ii. C c r i V i t

1 Lorsqu'un retraité a cessé toute 
activité a /apt le 1<"- Janvier 1936, 
U d'ilt Justifier dê ses appointements , 
pendant ses deux dernières apnées 
d'actlvifê. Le calcul des poluts est 
fait exactement pour ces deux fth-

___  ________ _____ __ _____  nées, sur la base dü salaire réél.
ne réference, ce salaire de référence dans le» mêmes conditions que <T- 
éfant le salaire ho pire minimum Iê- dessus Pour chaque année, il est at- 
gai du manoéuvr- < e la métallurgie tribué un nombre de points égal A

Nous isppelône qde la Ccmveirtfan 
iH-cvolt étalem ent ver:••‘menti d^me 
coilsatwn patronale obligatoire de 
1 , 1 0  n o sur la trunohe de trafto- 
i r e 11 ili 'r rli v.-e a 150.000 francs (soit 
2.250 franc» Par an;. Cette cotisa 
tlon doit être affectée par priorité 
A ■•; com'erture d’avantages en cas 
de décès

Enfin, dans cette -Lnême Conven­
tion. le C.N.P.F. s ’engage a recom­
mander A scs adhérents, l’é,abllsse- 
ment de régimes complémentaires, 
alimentés par une contribution pa­
tronale do 4 0 0 ët pâr une contri­
bution personnelle de 4 0/0 égale­
ment, basée sur la t.r . iChe de trai­
tem ent comprise entre 130.000 et 
600.000 francs.

Crs cotisations doivent être utili­
sées a (a couverture c! avantagea en 
cas de décès, d'invalidité, de maladie 
et de retraite.

Le 22 mal 1947.
A. LIENARD.

verte par un versement de l p. lîW 
du salaire fait par l’employeur et 
i p. 100 pur le travailleur ; elle 
donne • droit à une allocation irien- 
MirtS? de 10 à 85 dollars à 65 ans. 
• me basée sur les salaires payes
l'c iv'uù'." ■'" i Tici'v, ù'J i’L , 1
nées prîcéd il Ta cessation du -ra- 
vail.

— La maiatlie. l'invalidité, la ma­
ternité e t le décès sont couverts pur 
des assurances groupes, du type de 
celles que nous avion,s avant l'affi­
liation obligatoire de tous les sala­
riés aux Assurances Sociales ou Sé­
curité Sociale.

Ces assurances sont faites sur le 
plan société ou entreprise et ne sont 
pas toutes identiques.

Au cours de mon récent voyage 
danB le Texas, j ’ai pu me rensei­
gner sur ce qu’étaient les assuran­
ces groupe dans l'industrie du pé­
trole.

Le régime que je vais donner en 
exemple est certainement un des 
plus avantageux de ceux qui exis­
tent aux Etats-Unis Plusieurs so­
ciétés de pétrole garantissant ce­
pendant à leur personnel un tégl-

p. 100. Pour couvrir ce risque pour 
plus de deux personnes ft marge, 
ia prime sera dé 0.88 p. ltW du sa­
laire. , , .Je laisse â chacun us soin ne fai­
re la comparaison avec les^a avsn» 
fages » qué Issilre ' S^ûiï-
rité SüUale et. d'apprécier la valeur 
df l'eiiort qu’il faudra faire pouf 
essayer d'atteindre chez nom un 
tei ntveau de garanties contré :« 
décès, l’invalidité, la maladie.

A, CODROfî,

N’oubliez pas d’acheter 
régulièrement i Syndicat!* 
me ». hebdomadaire de ta 
Confédération. L’abonnemeztt 
ae celte publication est a i 
130 francs par an et d» 
70 francs pour six mois 

Prière de faire parvenir 
l'abonnement à « Syndica­
lisme », 11 bi3, rue Roquè- 
pine. -  C C.P 0. F T 0.

de la légion parlslf-nna
Par exemple ; pOu uxl cadre ayant 

un salaire de 500.900 francs, la sa­
laire donnant lieu 6 cotisation est

75 0/0 dè la moyenne des points 
nlnsl obtenue pout cea deux an­
nées ; , -u . - .

lalre donnant Uêu 4 cotisation est 2. Pour la recoriatUatlon de la car- 
! a rlère, Il n ’est pria é|l conslderaUon

600.000 — 150.000 _  3ÎO.OOO francs que les 25' années précédant, *Slt I6 
La cotisation correspondaate est 1er avril 1941, soir la dernière an- 

aè ; née' de' ttérvlee, si elle est antérieurs.
8 0/0 t  350.000 -- 28.000 fïatiCs.'
Le salaire hcraire rie rêféretlce Répartition des Côtisdtions e t' dêter 

«tant actuellement de 25 franc», le ■«. /„  „ntni ■nmtibre do potnea do retraite carres- miitmm de la valeur au point .
pondant s'élève à ; Selon le principe même de la rê-

28.000 : 25 ... 1.120 point» partltlor.. le* cotisations versées au
Ïel seron: portés au compte Indlvl- Coi,rs d upe année par les adhérents 

uèl de l ’Intéressé. en activité sont reparties entre les
A l'age fixé, 16 retraite est; constl- retraite», au prorata du cumul des 

tué par le cumul de ces points de point» de retraite obtenus par cha- 
rettaltè. La rente annuelle est égale QUe retraité
Îlu produit do ce cumul ptu val­
eur du point de reiralte è 13 date 

du versement. Nous Verrons plus loin 
CÇmment est déterminée la valeur 
dé ce point.

En d’autres termes, les points de

,Supposons que dans une cais=s 11 
y a rt ICO cotisants ayant un traite­
ment moyen de 300.000 francs. Le 
salaire moyen soumis è cotisation 
est 150000 francs (300.00 — 150.000) 
or fr total des constations reçues est

retraite sont le résultat de la cor- 
version en val* ir conventionnelle g o/o x 15O.000 a 100 = 1 .200.000 fr 
gtablè. des cotiserions versées en supposons également que le nom- 
francs, de' même- que les pointa de qof) retraité» u servir soit de 20. 
eataim coût le résultat de la ccnver- que chacun au en moyenne l-t.000 
«Ion ou valeur convaritltinnelle sta- ptrln ch de retraite, et qu'en outre, 11 
ble, des talalres en franc/, y - q 8 veuves ayant en moyenne

Remarquons enfhi que ia retraite ê.00' • points de retraite, 
ajr.sl obtenue tient compte des trat- Le total des point: le retraite des 
teclents successlts de l’Intéressé et retraités et des veuVes s’élève à : 
dé l’eflort fourni par lui au cours de ( 14.090 x 20) +'0 000 * 81 =  S28.000 

sa can'tère. points.
Pointa de retrait? correspond a rts  La Cal*«e do répartition dispose

aux services passes : de 1.200000 francs. Elle doit préle-
Ptur lo calcul de* points de te- ver tout d'abord 15 0/0 de cette 

Ualte qui correspondent aux années somme pour frais ae’ gestion et ré- 
amtèflèurea au 1er avril (047 péri- serve de prévoyance, sr/t 180.000 fr. 
liant lesquelles aucuns cotisation h'a n  reste à' répart i' 1.020,000 foncs.
été versée, 11 faut distinguer deux 
périodes :
Période du eer janvier 1036 au 

1er avril 1947
Le calcul sera basé sur les appoin­

tem ents réellem ent perçus. On dé­
terminera tout d’abord la tranche

La somme attribuée A chaque' 
no-'nt de retraite est donc égale à : 

1.020.000 : 328.000 =  3 (r 11.
&1 nous reprenons l'exemple du 

retraité cl-dessus, ayant 19.021 pts 
de retraite, sa rente pour l'année 
considérée sévi de :

19.021 x 3,11 =  59.156 francs.

UN NOUVEAU PROBLÈME POUR LES CADRES
., collective nationale, il recevra une 

Nous pouvons, à la rénexlon, Qytre part de retraite calculée sur 
nous ré jouir des résultats obtenus j basa ,jU svst.ème de répartition 
nnr l’action tenace de nos Organ.- dmig _  et deux i Si le cadra a 
‘ Otions syndicales dans le domaine adhéré — et ce sera le cas le plus 
dè la Sécurité1 Sociale. général — au rétime facultatif pré-

Nous n'avons Certes pas obtenu VJ p ,r la COt.venUon, il recevra 
toute satisfaction et 11 nous a fallu d>un troisième organisme une pari; 
aliéner une partie de notre liberté; de retraite calculée par capitalisa- 
1e dis une partie car. en effet, si tion _  et de trois : Pour peu que 
nous avons été Incorporés ooilga- je ca(jre ' intéressé ait dû. par le 
toirement dans le régime général de îait ,jes circonstances, changer ie 
Sécurité Sociale, soi" le fallacieux profession dans le cours de son 
nrét.exte d’une solidarité mal com- existence, i! aura à réclamer la re­
prise. qui eût pu s'exprimer d'ime | rajte acquise à un autre orga- 
autre façon, beauemm oi’i- lrUres- niSme — et de quatre i 
s alite pour nos camarades du tra- L logique m'autoriserait fl pre- 
vail. nous avons pu sait”«farder no- ^  certains d'entre nous,
tre liberté clflrtiori poiir a couver- rinw nention d'un cinquième orga- 
ture de-- risbiies retraites-myaiidité Disme dl. retraites si. prévoyant de 
décès en ce qui Intéresse 'ap a rt dé- ,.avenir Vurthésion a été donnée A 
passant le h’ahrndddmposition Cta- caisse autonome mutualiste de 
bh oonr la Sécurité Sociale otn- retraites
cierie. "bette situation frise le ridicule.

Mais, hélas ! que de lacunes en Aussi devons-nous étudier co pro- 
core et quelle complexité ! blême et lui apporter la solution

-'est ainsi ciu’dn matière de re- , convient. 
traites un grand nombre d entre M . ,
nous aurons affaire à trois et même La première qtn s °ffre A nous 
quatre organismes différents, si la serait d obtenir, par vo>e lég-sla- 
coordination qui s’impose n’est pas tive. la concentration obligatoire de 
réalisme dans un délai n’us ou moins toutes les reiites ncqirises dans la 
‘ nide caisse de notre choix. Mais la di-

Pncore nous faudra-t-il veiller versité des régimes servant de base 
avec soin que la nécessité de cette au çalçul de chaque
mohis'averHs^n'e5 semasse pasf ime *  l o t i o n
fois encore, au détriment de la h- des  ̂ s^'f ! P)tal tsatim^Dl
berté. » -j •Donc, lorsqu’à 65 ans, le cadre 
prendra sa retraite, fl aura affaire, 
en prem'er Heu, à le Caisse 
régionale de la Sécurité So­
ciale de sa circonscription pour la 
part qui lui revient — et d'une i 
Puis, par le Jeu de la convention

plus, la machine administrative 
s’alourdirait, encore, et ce n ’est pas 
peu dire, des opérations de vire­
ment de fonds d’une caisse à l'au­
tre.Une seconde solution aboutirait à 
ia constitution d’un organisme de

retraites propre aux cadres, sur la 
plan professionnel ou régional, 
voire d affinité syndicale, ce qui se­
rait l'idéal. Les cotisations intéres­
sant la retraite seraient toutes ver­
sées A eet organisme, qui fonction­
nerait sous le double régime répar­
tition-capitalisation, seul système 
mixte capable, à mon avis, de réa­
liser dans les temps actuels ou fu­
turs la meilleure retraité aux moin­
dres frais.

Ainsi, cette caisse de retraites re­
cevrait les cotisations retraites pré­
vues par là Sécurité Sociale, celles 
de la caisse de retraites résultant 
de ia convention nationale, celle» 
de l’assurance-groupe

Les rentes acquises lors de la 
mise en route de cette nouvel la 
caisse feraient l'objet d’un accote) 
financier entre les organismes inté 
ressés.

Restons-en là pour aujourd’hui
L'assurance-vieillesse forme an 

risque bien autonome dan.» le do­
maine de la Sécurité Sociale. Il n'y 
aurait aucun Inconvénient à envi­
sager sa gestion sur un pian auto­
nome. quitte A assurer un régime 
de compensation sur le plan natio­
nal entre tous les retraités, y com­
pris alors les régimes particuliers : 
fonctionnaires, cheminots, mineurs, 
agriculteurs, etc... U n'y a pas en 
effet que les seuls ouvriers et em­
ployés du commerce et de l'indus­
trie qui doivent assurer l’équilibra 
national d’un régime de retraites ou 
d'aflocations-viefllesse équitable.

Nous serons heureux de recevoir 
à ce sujet les réflexions et sugges­
tions de tous ceux qui s’intéressent 
au problème.

Alfred NYS.



4 CADRES ET PROFESSION

ACTIVITES SYNDICALES
£ e t  lé p ju ta lio m  m a i a a i& e i LE CONGRES C.F.T.C.
Enfin les élections pour la 

Sécurité Sociale ont eu lieu, 
elles étaient attendues avec 
une certaine impatience et avec 
certitude à la C.G.T. et avec 
beaucoup d’espoir à la C.F.T. 
C. La certitude de l ’une s’est 
transformée en confusion puis 
en un silence total sur les ré­
sultats, l ’espoir de l’autne s’est 
largement réalisé. Ces élections 
transformées par la force des 
choses en referendum ont prou­
vé aux yeux du pays tout en­
tier la valeur de notre repré­
sentativité. Partout, dans tou­
tes les branches, nos succès 
sont éclatants et même dans 
notre profession qui, par répu­
tation, est un fief de la « gran­
de centrale », les résultats sont 
là probants : de nombreuses 
entreprises où nous sommes 
non pas représentatifs mais 
« majoritaires », sur des chan­
tiers où théoriquement on n’en­
tend jamais parler de la C.F. 
T.C. notre centrale recueille 
plus de 30 p. 100 des voix. Il

mercredi 30 avril 1947. Il se vend 
uniquement à l'abonnement. Dans 
ce premier numéro nous relevons:

La main-d’œuvre en France: les 
mesures proposées par la commis­
sion du Plan ;

Le rôle des Comités de Sécurité 
du bâtiment dans la prévention 
des accidents ;

Le problème du logement ;
Des rubriques : Architecture — 

Urbanisme — Reconstruction — 
Ressources énergétiques — Lois et 
décrets — Revue de la Presse Eco­
nomique, etc... ;

Une enquête sur les tuiliers de 
Bourgogne ;

Des avis d'adjudications :
Les demandes et offres d’emplois, 

etc., etc...
2) Nominations.
Nous avons délégué MM. Narat 

et Pernelland pour nous représen­
ter au Conseil d’administration 
d’une caisse de retraite et de régi­
me complémentaire pour les Ca­
dres, 9, avenue Victoria, Paris 4e.

M. Brodin nous représente à la 
formation du Comité de direction 
du Congrès National sur la Re­
construction organisé à Paris par 
M.R.U. du 8 au 22 juillet. Au côté 
de ce comité s’est formé un comité 
de rationalisation du Bâtiment sous

la présidence d'hommes éminents, 
en particulier MM. Caquot et Pe- 
ret, notre camarade y occupe une 
place importante.

3) Réunion inter-entreprises du 
30 mars 1947 (entreprises de cons­
tructions métalliques).

Le 30 mars 1947 s’est tenue une 
réunion groupant les délégués des 
Comités d'Entreprise et du person­
nel des entreprises de construction 
métallique à laquelle assistaient les 
représentants syndicaux C.F.T.C. 
(M. Régis), C.G.T. et C.G.C.

Le but de cette réunion était 
d’une part de demander parallèle­
ment à rétablissement des conven­
tions collectives un avenant concer­
nant strictement la construction 
métallique, d’autre part d’échanger 
les informations sur les primes au 
rendement instituées dans les en­
treprises similaires et d’essayer de 
généraliser ces dites primes.

Il a été décidé, en outre, de main­
tenir ce contact inter-entreprises.

4) Réunions du bureau :
Le bureau a tenu des réunions ré­

gulières toutes les trois semaines et 
a examiné la situation déterminant 
l'action à tenir.

5) Permanence : tous les jeudis à 
18 h. 30 au bureau 42.

(SUITE DE LA PAGE 1)
4° Que des mesures de compen­

sation soient également appliquées 
en faveur de tous les salariés le6 
moins rémunérés, tels les manœu­
vres.

Bien que les textes gouverne­
mentaux n’aient pas encore été pu­
bliés et que, de ce fait, le Congrès 
soit contraint de réserver provisoi­
rement son attitude à ce sujet, 
il estime que les mesures à pro­
mouvoir devront avoir une réper­
cussion heureuse sur la vie des 
travailleurs, faute de quoi la C.F. 
T.C. serait amenée à reprendre et 
à faire aboutir, par tous les 
moyens en son pouvoir, ses reven­
dications pour l’application d’un 
véritable minimum vital, indivi­
duel et familial.

Le Congrès précise qu’en admet­
tant le principe d'une limitation 
provisoire de l'action revendica­
trice de la C.K.T.C., il n'entend 
pas, pour autant, accepter les dé­
cisions gouvernementales, mais ju­
ger Faction d-es Pouvoirs publics 
à ses résultats. Convaincus de la 
nécessité de sauver la moniiaie; la 
C.F.T.C., ayant fixé sa position, 
déclare qu’elle ne pourra s'y tenir 
que dans la mesuie où le gouver­
nement appliquera immédiatement

Quelques pensées sur la médecine du travail
(SUITE PAGE 2)

Ce qu'en pensent les ouvriers
Les ouvriers, pour la plupart, 

semblent n ’avoir pas compris ce 
que peut être pour eux le médecin 
du travail. «Un médecin dans une 
usine, disent encore certains, à 
quoi cela peut-il bien servir?» Quant 
aux autres, Us comprennent que 
cela peut bien servir à quelque 
chose: en effet, et rejoignant la 
conception paternaliste dont nous 
avons précédemment parlé, ils esti­

Pour eux, la médecine du tra- 
vaU, c'est un peu la bête noire: 
concurrence d é l o y a l e  puisqu’il 
s’agit de donner des soins, des or­
donnances, des conseils absolument 
gratuits avec des moyens qui peu­
vent être supérieurs à ceux qu’ils 
possèdent eux-mémes et qui, néan­
moins, ne coûtent pas un sou de 
frais à leurs confrères médecins du 
travail. Concurrence encore plus dé­
loyale lorsque, comme cela arrive 
trop souvent encore, et surtout en

meilleure médecine du travail. 
Grave erreur, à notre avis, d’autant 
plus que ces médecins n’ont pas 
une vocation spéciale pour la mé­
decine du travail, mais voient en 
elle un débouché leur permettant 
d’avoir, dès leur départ, une acti­
vité modérée, car ils ne la veulent 
qu'à temps partiel, mais suffisam­
ment rémunératrice pour pouvoir 
leur permettre d'attendre l’afflux de 
la clientèle, celle-ci leur permet­
tant un jour, soit d’abandonner la 
médecine du travail, soit de ü 11- 
mh.er r>. y.v.g ssU’rtW V;fcs ïtoricvïAt, 
leur permettant, néanmoins, de gar­

est vraiment des réputations
mal assises !

L’ex-ministre du Travail, M. 
Croizat, a jugé bon de convo­
quer 'la commission pour l ’éla­
boration de la Convention Col­
lective du Bâtiment et des Tra­
vaux Publics en nous oubliant 
bien sûr. Une fièvre de travail 
•’est littéralement emparée des 
participants ; C.C.T. et pnlro-

aux réunions à longueur de 
journées. Chaque partie était 
vraiment pressée d’aboutir.

La Fédération des employés 
et la nôtre ont décidé de faire 
un essai ; nous avons déclaré 
nos effectifs pour voir si vrai­
ment on peut attendre un peu 
de loyauté de la part de tous 
les intéressés. Cela gênera peut- 
être les discussions en cours et 
les jeux de chacun mais vrai­
ment les ingénieurs et cadres 
du Bâtiment et des Travaux 
Publies ne pourraient accepter 
des clauses discutées par une 
minorité.

R. TOFANI.
INFORMATIONS PRATIQUES

1) le journal quotidien concer­
nant notre profession « La Journée 
du Bâtiment », 7, rue Dom Vais- 
sette, Montpellier ou 80, boulevard 
Haussmann à Paris vient de faire 
paraître son premier numéro le

ment qu’un médecin sert toujours
A  ijt t p  QXlùo&Xifi/yt !b’Æ v u * v c ,
que ce soit dans une usine, aussi 
bien qu’à son cabinet.

A part cela, le médecin peut, 
maintenant, après quelques années 
d’essai, avoir une action favorable 
sur l’aboutissement de quotidiennes 
revendications en matière, notam­
ment, de primes d'insalubrité, 
d’amélioration des locaux, de pré­
vention des accidents, ou pour ob­
tenir une mutation longuement dis­
cutée et bien souvent très discu­
table.

Les ouvriers ne semblent pas, à 
l'heure actuelle, avoir abordé l'en­
semble du problème et les Comités 
d'entreprises, comme les syndicats, 
d’ailleurs, ont vu jusqu’à présent 
dans la médecine du travail une 
chose secondaire pour porter tous 
leurs efforts sur un programme so­
cial. Il y a là une grave erreur, car 
dans l’entreprise le social ne parait 
pas séparable du médical et inver­
sement, à telle enseigne même, que 
certains théoriciens prétendent en­
core à l’heure actuelle, comme on 
l’a longtemps prétendu, que le mé­
dical doit dominer et diriger le 
social.

Ce qu’en pensent les médecins
a) D'abord les médecins prati­

ciens:

J J 4 U Y . U 1 I . C ,  JOr  m c u a  l i t '  u u  u u v - . w t

est qu’un prétexte à détourner an. 
p.ofit du médecin c'u travail à 
temps partiel, la clientèle de ses 
confrères qu’il a l’occasoin de voir 
à l’usine. Tout cela fait que les mé­
decins praticiens ne voient qu’avec 
peine se développer cette branche 
d'activité.

Par ailleurs, ils ne voient pas 
sans quelque amertume se dévelop­
per la médecine dite préventive à 
laquelle ils n’ont pas beaucoup de 
part. D’ailleurs, certains d’entre 
eux ont abandonné le problème en 
prétendant, aujourd'hui, que le 
stade de la médecine préventive est 
d’ores et déjà dépassé, que par 
conséquent, la médecine du travail 
n’a plus sa raison d’être puisqu’il 
s'agit d’une médecine préventive et 
qu’il faut la supprimer tout de 
suite. Seule, la médecine de la 
santé, mot magique et encore peu 
expliqué, est à l’ordre du jour et 
c’est la médecine de demain. Quant 
à celle d'aujourd’hui, n’en parlons 
plus.

Tout ceci explique que la Confé­
dération des Syndicats médicaux 
français ait déféré au Conseil 
d’Etat le décret du 26 novembre 
1946, qui précise les conditions 
d’application de la loi du 11 octo­
bre 1946, Instituant l’obligation de 
la médecine du travail en France, 
le prétexte en étant un simple vice 
de forme et la raison en étant le 
désir de voir supprimer ou mini­
miser cette activité de concurrence.

b) Les médecins du travail:
On pourrait faire plusieurs sub­

divisions, car les médecins du tra­
vail n’ont pas encore à l’heure ac­
tuelle de doctrine homogène et les 
question d’intérêt personnel en­
trent en jeu beaucoup plus qu’il 
ne convient.

En gros il y a à l’heure actuelle 
deux types de médecins du travail: 
tout d'abord celui qui estime, pour 
des raisons quelconques, que la 
médecine du travail est et de­
meure avant tout de la Médecine. 
Pour ceux-là, être médecin du tra­
vail, c’est être médecin comme ail­
leurs et, par conséquent, cela pos­
tule la nécessité absolue de pouvoir 
établir un diagnostic, celui-ci con­
duisant à donner des soins et à 
délivrer des ordonnances avec, s’il 
y a lieu, les arrêts de travail né­
cessaires.

Cette catégorie de médecins se 
recrute principalement parmi les 
médecins titrés, c’est-à-dire en par­
ticulier dans le trust de l’internat. 
A l'heure actuelle, on voit un phé­
nomène curieux: des internes ou 
anciens internes des hôpitaux de 
Paris et des villes de Faculté se 
ruant littéralement sur tous lés 
postes de médecins du travail qui 
peuvent venir à leur connaissance 
et en faisant un véritable accapa­
rement avec la complicité des em­
ployeurs qui s’imaginent, parce 
qu'ils auront un meilleur médecin, 
qu’ils auront par là même une

der « une poire pour la soif ».
La seconde catégorie de méde­

cins du travail, c’est la catégorie 
qui, titrée ou non, ont le malheur 
d’avoir une véritable vocation so­
ciale. Pour ceux-là — et je pense 
qu’ils sont dans le vrai — la mé­
decine du travail c’est d'abord et 
avant tout, la défense des condi­
tions de vie du travailleur. Cette 
défense est indiscutablement reliée 
à la médecine, mais ce n’est pas, 
ou bien peu, de la médecine. La 
défense des conditions de vie du 
travailleur commence par la dé­
fense du travailleur lui-même con­
tre les conditions de vie qui lui sont 
faites et contre lesquelles la méde­
cine ne peut rien à très brève 
échéance. B s'agit donc, en bon 
médecin, d’examiner le mieux pos­
sible, lors de la visite d'embauche 
un individu supposé sain et que 
l’on découvre parfois malade. Il 
faut en tirer les conséquences né­
cessaires, mais il n’y a pas lieu 
pour autant, de donner des soins. 
Une fois l’individu entré dans l’éta­
blissement, vérifier que les condi­
tions dans lesquelles il se trouve 
vont lui permettre de trouver une 
adaptation physique et — nous ne 
craignons pas de l’ajouter — mo­
rale. Si ces conditions ne sont pas 
remplies, il y aura lieu de tenter 
l’adaptation à un autre poste par 
un avis de mutation. En cas de ma­
ladie, soit que le malade consulte 
directement un médecin extérieur 
à l’entreprise, soit qu’il demande 
conseil au médecin de l’entreprise, 
il y a toujours lieu, à la fols, de 
le réconforter, de le conseiller ,de 
le diriger et de tirer les conclusions 
qui découlent de son nouvel état de 
santé ,par rapport à ses conditions 
de travail.

Tout ceci, c’est évidemment assez 
médical. L’aspect non médical du 
travail est au moins aussi Impor­
tant, 6in.on plus. Il s’agit de la 
prévention technique à l’échelle col­
lective, c’est-à-dire de la surveil­
lance des conditions générales d'hy­
giène et de la collaboration intime 
avec les services de sécurité pour 
éviter tout ce qui peut nuire à l’in­
dividu et au groupe dans le travail, 
qu’il s’agisse de la durée quoti­
dienne du travail ou de la durée 
plus longue du mois ou de l’an­
née; nous pensons là à la fatigue 
et aux intoxications lentes et ré­
pétées.

Telles sont, en gros, telles qu’el­
les peuvent tenir dans un court ar­
ticle, les pensées reflétant l’état 
d’esprit de diverses personnes qui 
sont en contact constant avec la 
médecine du travail. Ces pensées 
sont peut-être un peu schémati­
ques et sujettes à complément, 
mais elles me paraissent traduire 
assez fidèlement la réalité.

Docteur DE FREMONT.

CARTEL SYNDICAL des CONTROLEURS 
et ACENTS d’ASSÜRANCES
(Vie, populaire et capitalisaton)

La Section syndicale des agents 
assurances a été créée depuis 
ès d'un an ; nos idées ont 
Duvè immédiatement un écho fa- 
irable dans le milieu des assu- 
.noes et nous avons eu à enre- 
strer des adhésions massives.
Celte confiance est méritée, nous 
roms mené hardiment . les pour- 
irlers pour faire aboutir les légi- 
nes revendications des agents 
assurances et de capitalisation 

pour cps derniers, notamment, 
sus avons soutenu, des jours du- 
mt au Comité national des Assu­
mées, des discussions serrées au 
ijet dit statut professionnel. No- 
e délégation a mené les pour- 
rrlérs, a. su agir auprès de tous 
3ur que mps voix aboutissent 
ms leur ensemble et c est ainsi 
ne nous avons arraché la qualité 
e salarié pour les agente de ea- 
italisation professionnels (exclu- 
vité de leur activité pour la 
r anche).
Seront, classés dans cette catégo- 

ie, ceux ayant un total de com- 
îlssions égalant le salaire moyen 
épartomentai du chef-lieu de leur

résidence ; Ils sont assujettis à la 
Sécurité sociale, sont désormais 
passibles de l’impôt sur les salai­
res. ne sont plus astreints à ver­
ser des cotisations a la Caisse des 
travailleurs indépendants de la 
rue Brunei, en un mot. bénéficient 
de tous les avantages attachés à la 
qualité de salarié. Au point de vue 
fiscal ou social, cela fait une dif­
férence de l’ordre de 40 0/0.

Pour la. branche populaire, le 
même travail a été fait. Notre dé­
légation a mis sur pied un pro­
jet de statut qui doit passer au 
C.N.A. dès que te statut des agents 
généraux géra terminé.

Diverses questions qui n’ont pu 
trouver leur place dans le statut 
professionnel, ou qui n ’ont pas été 
qçLmises. vont faire l’objet ae nou­
vel es interventions.

Nous vous tiendrons au courant 
de notre activité lors du prochain 
Congrès national qui se réunira 
en octobre prochain à Paris. Nous 
demandons à nos sections locales 
ou régionales de préparer leurs in­
terventions, de désigner leurs dé­
légués, pour que ce Congrès 
s’avère fructueux.

ses décisions avec fermeté et con­
tinuité. Durant ce délai, la C.F. 
T.C. ne participera pas à de6 con­
flits pouvant aboutir à une haussé 
générale des salaires. Elle ne veut, 
à ce sujet, prendre aucune respon­
sabilité daDs nne aventure qui, en­
traînant automatiquement une 
nouvelle augmentation des prix, 
rendrait les travailleurs p l u s  
malheureux encore.

Porte-parole d'un grand nombre 
de travailleurs, les congressistes 
affirment nettement que l’attituda 
qu'ils viennent de préciser, au re­
gard- de la situation actuelle, sera 
maintenue avec d'autant plus de 
fermeté que leurs représentants se­
ront appelés à participer, selon 
une proportion équitable, a l’éla­
boration des conventions collecti­
ves de travail.

Ils s’élèvent, h ce. propos, aveq 
véhémence, contre toute mesuré, 
réglementaire ou non, qui entrave 
l’exercice normal de la liberté syn­
dicale. dont l’uu des éléments, rap­
pelé dans la Constitution, est le 
droit accordé à tout travailleur de 
participer, par l’intermédiaire de 
ses délégués et de ses organisa­
tions, à la discussion d-e ses con­
ditions de travail. Ils décident de 
faire valoir, par tous les moyens, 
la représentativité de la C.F.T.C.

Le Congrès, légitimement fier de 
la victoire du syndicalisme chré­
tien aux élections de la Sécurité 
sociale, fait appel à tous les tra­
vailleurs pour qu’ils vienneDt re­
joindre les rangs de la C.F.T.C. 
dans la lutte pour la baisse des. 
prix et l'amélioration du ravitail­
lement.
J .e  Congrès demande aux Pou­

voirs publics d’entamer une action 
énergique pour la révision des 
prix et la juste répartition des 
denrées de consommation.

Le Congrès est convaincu qi-e si 
le Gouvernement, assuré de l'in­
telligente discipline des travail­
leurs conscients de leurs droits, 
mais non oublieux de leurs de­
voirs, qu'ils ont d'ailleurs toujours 
,-empHs, fait preuve d'une autor;’ 
-JjffUV.-AC ’f.'ov.v r,v 'lui:- V.- ! -.T.s

indiqué par la C.l-’.T.C., la Fiance, 
échappant aux graves périls qui 
la menacent, poursuivra son im­
mortel d-estin.

27 mai 1917.

Une bonne 
n ou ve l l e

Nous recevons de la S.N.C.F. 3a 
lettre suivante, dont l’intérêt est 
évident en cette période prépara­
toire de nos congés annuels : 

Messieurs,
Ainsi que vous le savez, tous les 

salariés peuvent obtenir une fois 
par an, à l’occasion de leur congé 
payé, des billets populaires de 
congé annuel qui leur permettent 
de bénéficier de 20 % de réduction 
pour leur voyage de vacances. La 
délivrance de ces billets est subor­
donnée essentiellement à la présen­
tation de la carte d’immatricula­
tion aux Assurances Sociales.

En 1946, ce régime n’a pu jouer 
normalement pour les agents des 
cadres, la question de l’immatricu­
lation de ce personnel aux Assuran­
ces Sociales n’étant pas au point. 
Pour que ce personnel ne soit pas 
exclu du bénéfice de la réduction, 
la S.N.C.F. a dû prendre des me­
sures d’application particulières de 
caractère essentiellement provisoire.

Cette situation se trouve mainte­
nant régularisée puisque, confor­
mément aux dispositions du décret 
46-2934 du 28 décembre 1946, con­
firmées par une circulaire du Mi­
nistre du Travail, en date du 17 fé­
vrier 1947, les agents des cadres 
doivent obligatoirement être imma­
triculés au régime général des As­
surances Sociales, avec effet du 
1er janvier 1947.

En conséquence, J’ai l’honneur de 
vous informer que, désormais, pour 
obtenir les billets populaires de 
congé annuel, les agents des cadres 
devront, comme tous les autres as­
surés sociaux, présenter à la gare 
de départ leur carte d’immatricu­
lation aux Assurances Sociales.

Je vous saurais gré de bien vou­
loir porter la mesure à la connais­
sance de vos adhérents afin que 
ceux d’entre eux qui désirent béné­
ficier du tarif des billets populaires 
de congé annuel et qui ne sont pas 
encore en possession de leur carte 
d'immatriculation réclament cette 
pièce sans retard.

Veuillez agréer, messieurs, l'assu­
rance de ma considération distin­
guée.

Pour le Directeur général, 
Le Directeur général adjoint,

Le Gérant : A. BAPAUME

impr. J.E.P . Parte 
7. rue Cadet.
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